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Résumé 
La justice constitue un pilier fondamental de l'État de droit et de la démocratie. À Madagascar, malgré les dispositions constitutionnelles de 2010 garantissant l'indépendance judiciaire, une contradiction majeure persiste entre le principe affiché et la réalité institutionnelle. Cet article vise à démontrer les mécanismes par lesquels le pouvoir exécutif exerce une emprise sur le pouvoir judiciaire et analyser les conséquences sur la confiance citoyenne. La méthodologie repose sur une analyse exégétique des textes constitutionnels et lois organiques, combinée à une observation des pratiques institutionnelles et des indicateurs de gouvernance. Les résultats révèlent une mainmise significative de l'exécutif sur la gestion des carrières, le budget et les nominations au sein des Hautes Cours via le Conseil Supérieur de la Magistrature. Les évaluations de la Banque mondiale et de Transparency International corrèlent cette dépendance structurelle avec les niveaux de corruption perçue. Cette situation engendre lenteur administrative et perte de confiance citoyenne, menaçant la cohésion sociale et la culture du Fihavanana. Une perspective comparative avec d'autres systèmes africains éclaire les spécificités malgaches. En conclusion, l'indépendance judiciaire demeure textuelle plutôt que matérielle. Une réforme structurelle excluant l'influence directe de l'exécutif et intégrant les contributions des magistrats est urgente pour restaurer la légitimité de la justice et garantir la séparation des pouvoirs.
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Abstract
Justice constitutes a fundamental pillar of the Rule of Law and democracy. In Madagascar, despite the 2010 constitutional provisions guaranteeing judicial independence, a major contradiction persists between the stated principle and institutional reality. This article aims to demonstrate the mechanisms by which the executive power exerts control over the judiciary and analyze the consequences on citizen confidence. The methodology relies on an exegetical analysis of constitutional texts and organic laws, combined with an observation of institutional practices and governance indicators. Results reveal a significant hold by the executive over career management, budget and appointments within the High Courts via the Superior Council of the Magistracy. World Bank and Transparency International evaluations correlate this structural dependency with perceived corruption levels. This situation generates administrative slowness and loss of citizen confidence, threatening social cohesion and the Fihavanana culture. A comparative perspective with other African systems illuminates Malagasy specificities. In conclusion, judicial independence remains textual rather than material. A structural reform excluding direct executive influence and integrating magistrates' contributions is urgent to restore the legitimacy of justice and guarantee the separation of powers.
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Introduction
La justice constitue l'un des piliers fondamentaux de toute démocratie moderne et le gardien suprême de l'État de droit. Selon la théorie classique de la séparation des pouvoirs, élaborée par Montesquieu dans De l'Esprit des Lois, la liberté politique ne peut subsister que si la puissance de juger est distincte de la puissance législative et exécutrice[footnoteRef:1]. Dans un État démocratique, l'indépendance judiciaire n'est pas seulement un privilège corporatiste pour les magistrats, elle constitue une garantie essentielle pour les justiciables, assurant que les lois soient appliquées avec impartialité, sans crainte ni faveur. Toutefois, la réalisation de cet idéal théorique se heurte souvent à des réalités politiques complexes, particulièrement dans les pays en voie de développement où les équilibres institutionnels restent fragiles. À Madagascar, la question de l'indépendance de la justice demeure un chantier inachevé, malgré les dispositions constitutionnelles qui la consacrent[footnoteRef:2]. [1:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 294.]  [2:  Urfer, S. (2003). Nouvelle donne malgache. Études, 398(4), p. 465.] 

La Constitution de la IVᵉ République de Madagascar, adoptée en 2010, affirme dans son article 106 que la justice est rendue au nom du peuple malgache par des juridictions indépendantes[footnoteRef:3]. Pourtant, une analyse approfondie des textes organiques révèle une contradiction majeure entre le principe affiché et l'organisation institutionnelle effective. En effet, la loi fondamentale dispose que le Président de la République est le garant de l'indépendance de la justice et préside le Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM)[footnoteRef:4]. Cette configuration place le chef de l'exécutif au cœur du dispositif de gestion de la carrière des magistrats, créant ainsi un lien de subordination organique qui fragilise l'autonomie du pouvoir judiciaire. Cette immixtion de l'exécutif dans la sphère judiciaire soulève des interrogations sur la réelle effectivité de la séparation des pouvoirs dans la Grande Île. Comme le soulignait le doyen Debbasch, l'indépendance de la justice ne doit pas servir à assurer un confort de carrière aux magistrats, elle doit garantir aux citoyens que les décisions de justice sont rendues en âme et conscience, sans pression extérieure[footnoteRef:5]. [3:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 106. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 12.]  [4:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 107, Alinéa 1. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 12.]  [5:  Debbasch, C. (2002). L'indépendance de la justice. In Au Carrefour des droits, Mélanges en l'honneur de Louis Dubouis. Dalloz, p. 27.] 

Le problème central qui se pose alors est de comprendre dans quelle mesure l'organisation institutionnelle de la justice à Madagascar compromet son indépendance réelle face au pouvoir exécutif. La situation actuelle se caractérise par une prépondérance de l'exécutif qui dispose de moyens d'action et de contrôle considérables sur les magistrats notamment à travers la gestion budgétaire et les nominations au sein des Hautes Cours[footnoteRef:6]. Cette domination engendre une défiance croissante de la population envers l'institution judiciaire. Lorsque les justiciables perçoivent la justice comme un instrument au service du pouvoir politique plutôt que comme un arbitre impartial, la confiance sociale s'érode, favorisant ainsi l'émergence de pratiques de justice populaire et de vindictes[footnoteRef:7]. Cette crise de légitimité menace non seulement l'État de droit, elle menace également la cohésion sociale et la culture du Fihavanana propre au peuple malgache[footnoteRef:8]. [6:  Sefafi Observatoire de la Vie Publique. (2009). Quelle justice pour le présent et l'avenir ?. Antananarivo, p. 15.]  [7:  Ricœur, P. (1995). Le juste. Éditions Esprit, p. 19.]  [8:  Renoux, T.-S. (1999). Le pouvoir judiciaire en France et en Europe continentale : approche comparative. Revue de Droit Public, (4), p. 967.] 

L'objectif de cet article est de démontrer les mécanismes institutionnels et politiques par lesquels l'exécutif exerce une emprise sur le pouvoir judiciaire à Madagascar et d'analyser les conséquences de cette dépendance sur la confiance citoyenne. Il s'agira d'examiner les dispositions constitutionnelles et légales qui encadrent la magistrature, tout en les confrontant aux pratiques observées sur le terrain. Pour ce faire, cette étude s'appuiera sur une analyse doctrinale des textes juridiques combinée à une observation des dysfonctionnements institutionnels récents. La réflexion s'articulera autour de quatre sections principales. Dans un premier temps, le contexte de l'étude posera les fondements théoriques de l'indépendance judiciaire et le cadre constitutionnel malgache. Ensuite, la méthodologie exposera l'approche juridique et documentaire retenue. La troisième section présentera les résultats de l'analyse, mettant en lumière la mainmise de l'exécutif sur la gestion des magistrats et le fonctionnement des Hautes Cours. Enfin, la discussion interprétera ces résultats au regard des impacts sur l'État de droit et proposera des pistes de réflexion pour une réforme structurelle nécessaire[footnoteRef:9]. [9:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 331.] 


1. Contexte de l'Étude
L'analyse de l'indépendance de la justice à Madagascar nécessite préalablement une immersion dans les fondements théoriques qui régissent l'organisation des pouvoirs dans un État démocratique. En effet, la justice ne saurait être comprise comme une simple fonction administrative, elle constitue un pouvoir constitutionnel distinct dont l'autonomie représente la condition sine qua non de la liberté publique. Cette section se propose d'examiner les bases doctrinales de l'indépendance judiciaire, principalement issues de la pensée de Montesquieu, tout en les confrontant aux évolutions constitutionnelles contemporaines en Afrique. La confrontation entre la théorie idéale de la séparation des pouvoirs et la réalité institutionnelle de la Grande Île permettra de mettre en exergue les tensions structurelles qui caractérisent le système judiciaire actuel[footnoteRef:10]. Il convient également d'intégrer les données empiriques relatives à la gouvernance, telles que les indices de perception de la corruption, pour apprécier l'effectivité des normes juridiques[footnoteRef:11]. [10:  Urfer, S. (2003). Nouvelle donne malgache. Études, 398(4), p. 465.]  [11:  Banque Mondiale. (2022). Indicateurs mondiaux de gouvernance : État de droit. Washington, p. 12.] 


1.1. Fondements théoriques de l'indépendance judiciaire
La théorie de la séparation des pouvoirs constitue la pierre angulaire de l'État de droit moderne. Élaborée par Montesquieu dans son œuvre majeure De l'Esprit des Lois, cette doctrine postule que pour éviter l'arbitraire et le despotisme, les trois fonctions principales de l'État doivent être confiées à des organes distincts. Selon le philosophe français, la concentration des pouvoirs entre les mains d'un seul individu ou d'un seul corps conduit inévitablement à la tyrannie. Il illustre cette pensée par une affirmation devenue classique dans la doctrine juridique mondiale :
Dans un État, c'est-à-dire dans une société où il y a des lois, la liberté ne peut consister qu'à pouvoir faire ce que l'on doit vouloir et à n'être point contraint de faire ce que l'on ne doit pas vouloir. Tout serait perdu si le même homme, ou le même corps des principaux, ou des nobles, ou du peuple, exerçait ces trois pouvoirs : celui de faire des lois, celui d'exécuter les résolutions publiques et celui de juger les crimes ou les différends des particuliers[footnoteRef:12]. [12:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 292.] 

Cette citation met en lumière le lien intrinsèque entre la séparation des pouvoirs et la liberté politique. Dans un État de droit, la soumission à la loi doit être universelle, englobant aussi bien les gouvernés que les gouvernants. L'indépendance de la justice découle directement de ce principe : le pouvoir judiciaire doit être capable de trancher les litiges et de punir les infractions sans subir de pressions émanant du pouvoir législatif ou exécutif. Comme le souligne le doyen Debbasch, l'indépendance de la justice ne doit pas être conçue comme un privilège corporatiste visant à assurer un confort de carrière aux magistrats, elle constitue une garantie fondamentale pour les citoyens[footnoteRef:13]. Elle assure que les décisions de justice sont rendues en âme et conscience, à l'abri de toute ingérence politique. [13:  Debbasch, C. (2002). L'indépendance de la justice. In Au Carrefour des droits, Mélanges en l'honneur de Louis Dubouis. Dalloz, p. 27.] 

L'indépendance judiciaire se décline selon plusieurs dimensions qu'il convient de distinguer pour une analyse pertinente. Premièrement, l'indépendance institutionnelle renvoie à l'autonomie de l'organe judiciaire dans son ensemble vis-à-vis des autres pouvoirs de l'État. Cela implique que les juridictions disposent de leurs propres ressources et de leur propre administration. Deuxièmement, l'indépendance personnelle concerne le statut individuel du magistrat. Elle suppose que le juge ne puisse être révoqué arbitrairement et que sa carrière ne dépende pas de la faveur du pouvoir politique[footnoteRef:14]. À Madagascar, comme dans plusieurs pays francophones d'Afrique subsaharienne, l'organisation politique est fortement inspirée du modèle français, où cette distinction est théoriquement reconnue, toutefois la pratique est souvent mise à mal par la gestion des carrières[footnoteRef:15]. Une perspective comparative avec des systèmes comme celui du Sénégal ou de l'Afrique du Sud révèle des variations dans la protection constitutionnelle des magistrats, offrant des modèles alternatifs de gestion du Conseil Supérieur de la Magistrature[footnoteRef:16]. [14:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 331.]  [15:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 5.]  [16:  Conac, G. (1998). Les Constitutions africaines, Tome II. La Documentation française, p. 18.] 

Par ailleurs, deux autres aspects matériels sont déterminants pour l'effectivité de cette indépendance : les plans financier et administratif. Sur le plan financier, une justice indépendante nécessite une autonomie budgétaire. Si l'exécutif contrôle le cordon de la bourse, il dispose d'un moyen de pression considérable sur les magistrats, pouvant aller jusqu'au chantage par la restriction des moyens de fonctionnement ou la modulation des salaires[footnoteRef:17]. Les évaluations de la Banque mondiale sur l'État de droit indiquent que la dépendance budgétaire corrèle fortement avec les niveaux de corruption perçue dans les juridictions[footnoteRef:18]. Sur le plan administratif, les tribunaux doivent avoir le pouvoir de gérer leur organisation interne, la durée des procès et les débats sans intervention extérieure. L'absence d'autonomie dans ces domaines rend l'indépendance textuelle illusoire. En effet, si le pouvoir judiciaire est dépendant de la puissance exécutive pour son budget et son administration, l'autonomie personnelle des magistrats se trouve automatiquement altérée[footnoteRef:19]. [17:  Delcamp, A. (2013). Cours constitutionnelles et parlements ou comment se conjuguent aujourd'hui principe de souveraineté et État de droit. Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, (38), p. 185.]  [18:  Transparency International. (2023). Indice de perception de la corruption 2022. Berlin, p. 8.]  [19:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 7.] 

La liberté dont il est question ici n'est pas une liberté absolue permettant aux juges de faire ce que bon leur semble, elle demeure une liberté encadrée par la loi. Montesquieu précise à cet égard que la liberté politique ne consiste point à faire ce que l'on veut. Dans un État libre, on ne doit pas faire ce que la loi interdit et on ne peut contraindre une personne à faire ce que la loi lui défend[footnoteRef:20]. Cette nuance est cruciale pour éviter la confusion entre indépendance et arbitraire judiciaire. L'indépendance objective du juge signifie sa liberté de penser et d'interpréter la loi sans contrainte externe, tout en restant soumis à la règle de droit. C'est cette autonomie de raisonnement qui garantit l'impartialité des décisions. Lorsque cette indépendance est compromise, la justice perd son sens « juste » et provoque un sentiment de méfiance permanente à l'égard des citoyens, menaçant ainsi la paix sociale[footnoteRef:21]. Les travaux récents de l'Association des Hautes Cours Juridictionnelles des Pays Francophones (AHJUCAF) confirment que les menaces externes à l'indépendance sont souvent liées à cette confusion entre autorité politique et autorité judiciaire[footnoteRef:22]. [20:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 297.]  [21:  Ricœur, P. (1995). Le juste. Éditions Esprit, p. 19.]  [22:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 3.] 

En outre, les interprétations modernes de la séparation des pouvoirs, au-delà de Montesquieu, intègrent la notion de contre-pouvoirs effectifs dans les démocraties en transition. Les contributions qualitatives de juristes africains soulignent que la simple inscription constitutionnelle ne suffit pas sans une culture judiciaire robuste[footnoteRef:23]. À Madagascar, les résolutions des assises nationales de la magistrature dénoncent régulièrement les interventions tendant à modifier le cours normal d'une procédure judiciaire, illustrant le décalage entre le cadre théorique et la pratique professionnelle[footnoteRef:24]. Cette réalité contextuelle impose d'analyser non seulement les textes, mais également les indicateurs de gouvernance qui révèlent les contraintes institutionnelles pesant sur le pouvoir judiciaire dans la Grande Île[footnoteRef:25]. [23:  Mbaye, K. (1992). Le droit africain. Éditions A. Pedone, p. 45.]  [24:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 335.]  [25:  Banque Mondiale. (2022). Indicateurs mondiaux de gouvernance : État de droit. Washington, p. 15.] 


1.2. Cadre constitutionnel malgache
L'examen du cadre constitutionnel malgache révèle une contradiction fondamentale entre les principes affirmés et l'organisation institutionnelle effective. La Constitution de la IVᵉ République, adoptée en 2010, dispose dans son article 106 que la justice est rendue au nom du peuple malgache par des juridictions indépendantes[footnoteRef:26]. Cette disposition semble consacrer le principe de séparation des pouvoirs ainsi que l'autonomie du pouvoir judiciaire. Pourtant, une lecture approfondie des articles subséquents montre que cette indépendance demeure fortement conditionnée par le rôle prépondérant accordé au Chef de l'État. [26:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 106. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 12.] 

En effet, l'article 107 de la Constitution stipule que le Président de la République est le garant de l'indépendance de la justice. Il préside le Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM), organe chargé d'assister le Président dans cette mission[footnoteRef:27]. Cette configuration institutionnelle place le chef de l'exécutif au cœur du dispositif de gestion de la magistrature. Le CSM dispose de rôles spécifiques en tant qu'organe de sauvegarde, de gestion de carrière et de sanction des magistrats. Il veille au respect de la loi et des règles déontologiques, tout en présentant des recommandations sur l'administration de la justice[footnoteRef:28]. Toutefois, le fait que le Président de la République, émanation du pouvoir exécutif, préside cet organe crée une confusion des pouvoirs potentielle. Comme le note l'observatoire Sefafi, cette situation place les magistrats dans une position de dépendance hiérarchique vis-à-vis de l'exécutif[footnoteRef:29]. [27:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 107, Alinéa 1 et 2. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 12.]  [28:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 107, Alinéa 03. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 13.]  [29:  Sefafi Observatoire de la Vie Publique. (2009). Quelle justice pour le présent et l'avenir ?. Antananarivo, p. 15.] 

La composition du CSM et son mode de fonctionnement illustrent cette emprise. Le Président de la République est assisté par le Ministre de la Justice en qualité de vice-président du Conseil[footnoteRef:30]. La présence de ces deux figures de l'exécutif à la tête de l'organe de gestion des magistrats signifie que la carrière des juges, leurs nominations, leurs avancements et leurs sanctions sont ultimement sous le contrôle du pouvoir politique. Cette réalité contredit le principe selon lequel la fonction de juger est une fonction constitutionnelle qui incombe directement aux magistrats, distincte de celle du Parlement et du Gouvernement[footnoteRef:31]. À Madagascar, le problème majeur réside dans le fait que la gestion de carrière des magistrats est intimement liée au pouvoir politique, rendant difficile l'émancipation du lien qui les unit au second pouvoir[footnoteRef:32]. [30:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 107. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 12.]  [31:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 5.]  [32:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 331.] 

Une comparaison avec d'autres modèles juridiques permet de mieux situer la spécificité du cas malgache. Dans les pays anglo-saxons comme le Canada, l'administration de la justice repose sur un modèle différent où la jurisprudence constitue une source première de droit et où l'indépendance de la magistrature est gardienne de l'État de droit sans être placée sous la garantie directe du Chef de l'exécutif[footnoteRef:33]. Au Canada, le conseil veille au respect du principe d'indépendance sans placer le pouvoir judiciaire sous la tutelle organique de l'exécutif, mettant ainsi la justice à l'abri de la domination politique[footnoteRef:34]. En revanche, le modèle malgache se rapproche de celui du Maroc, où le Conseil est également assisté par le Roi qui incarne le pouvoir exécutif[footnoteRef:35]. Cette similitude avec le modèle français, où le Président est garant de l'indépendance, montre les limites des systèmes hérités de la tradition civiliste dans les contextes où la culture démocratique reste en consolidation. [33:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 7.]  [34:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 8.]  [35:  Conac, G. (1998). Les Constitutions africaines, Tome II. La Documentation française, p. 18.] 

La Constitution malgache prévoit également l'existence de Hautes Cours dont l'indépendance s'avère cruciale pour l'équilibre des pouvoirs. La Haute Cour Constitutionnelle (HCC) est chargée de vérifier la conformité des lois à la Constitution tandis que la Haute Cour de Justice (HCJ) juge les hautes personnalités de l'État[footnoteRef:36]. Cependant, le mode de nomination des membres de ces cours révèle une influence directe de l'exécutif. Le Président de la République nomme trois des neuf membres de la HCC, les six autres étant nommés par le CSM, l'Assemblée Nationale et le Sénat[footnoteRef:37]. Quant à la HCJ, ses membres sont issus du CSM, dont on a vu la présidence exécutive[footnoteRef:38]. Cette saisie permet à l'exécutif d'influencer la prise de décision des magistrats de ces deux hautes cours, entraînant souvent une paralysie fonctionnelle lorsque les intérêts du pouvoir sont en jeu[footnoteRef:39]. [36:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 133. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 18.]  [37:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 114. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 15.]  [38:  Loi organique n°2014-043. (2014). Sur la Haute Cour de Justice. Article 2. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 4.]  [39:  Sefafi Observatoire de la Vie Publique. (2009). Quelle justice pour le présent et l'avenir ?. Antananarivo, p. 22.] 

En définitive, le cadre constitutionnel malgache, bien qu'affichant une volonté de séparation des pouvoirs, institutionnalise une forme de tutelle de l'exécutif sur le judiciaire. La Constitution est devenue dans la pratique un instrument pour renforcer le pouvoir présidentiel comme en témoignent les révisions constitutionnelles successives visant à protéger les dirigeants[footnoteRef:40]. Cette situation engendre une inquiétude croissante de la population. Lorsque les justiciables perçoivent la justice comme un instrument au service du pouvoir politique plutôt que comme un arbitre impartial, la confiance sociale s'érode. Comme l'affirme Ricœur, l'indignation peut s'affranchir du désir de vengeance qui incite la victime à se faire justice à elle-même[footnoteRef:41]. C'est précisément ce phénomène de vindicte populaire que l'on observe à Madagascar, symptôme direct de la défaillance du pouvoir judiciaire et de son manque d'indépendance réelle[footnoteRef:42]. [40:  Conac, G. (1998). Les Constitutions africaines, Tome II. La Documentation française, p. 18.]  [41:  Ricœur, P. (1995). Le juste. Éditions Esprit, p. 19.]  [42:  Renoux, T.-S. (1999). Le pouvoir judiciaire en France et en Europe continentale : approche comparative. Revue de Droit Public, (4), p. 967.] 


2. Méthodologie
Pour appréhender la complexité de l'indépendance de la justice à Madagascar, cette étude adopte une approche qualitative fondée sur l'analyse juridique et l'observation des pratiques institutionnelles. Cette démarche permet de confronter les normes constitutionnelles aux réalités politiques observées sur le terrain. L'objectif est de mettre en lumière les écarts entre le droit formel et le droit vécu, en s'appuyant sur des sources primaires et secondaires vérifiées[footnoteRef:43]. [43:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons.] 

La première phase de la recherche consiste en une analyse exégétique des textes fondamentaux régissant le pouvoir judiciaire malgache. Il s'agit principalement de la Constitution de la IVème République de 2010 et des lois organiques subséquentes, notamment la loi organique n°2014-043 relative à la Haute Cour de Justice[footnoteRef:44]. Cette méthode permet d'identifier les dispositions légales qui garantissent théoriquement l'indépendance des magistrats et celles qui, paradoxalement, instituent une tutelle exécutive. En parallèle, cette analyse juridique est enrichie par une revue de la doctrine classique et contemporaine. Les travaux de Montesquieu sur la séparation des pouvoirs servent de grille de lecture théorique pour évaluer la conformité du système malgache aux standards démocratiques[footnoteRef:45]. De même, les réflexions de Debbasch sur l'indépendance de la justice et de Weber sur la légitimité du pouvoir éclairent les enjeux d’autorité judiciaire[footnoteRef:46]. Cette approche doctrinale permet de construire un cadre normatif de référence contre lequel les pratiques observées seront mesurées. [44:  Loi organique n°2014-043. (2014). Sur la Haute Cour de Justice. Journal Officiel de la République de Madagascar.]  [45:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion.]  [46:  Weber, M. (2003). Le Savant et le Politique. La Découverte.] 

La seconde phase repose sur l'observation des faits institutionnels et des dynamiques politiques récentes. L'analyse se concentre sur les mécanismes concrets de gestion de la magistrature tels que les nominations, l'avancement de carrière et l'allocation budgétaire. Les rapports d'organismes de surveillance comme le Sefafi Observatoire de la Vie Publique fournissent des données cruciales sur les interventions politiques dans les procédures judiciaires[footnoteRef:47]. L'étude examine également le fonctionnement effectif des Hautes Cours (HCC et HCJ) depuis leur mise en place, en relevant les cas de paralysie fonctionnelle ou de partialité apparente lors de crises politiques[footnoteRef:48]. Cette observation des pratiques permet de vérifier si la gestion de carrière des magistrats est effectivement intimement liée au pouvoir politique comme le suggèrent les textes constitutionnels[footnoteRef:49]. En croisant ces données factuelles avec l'analyse juridique, la méthodologie vise à démontrer comment l'emprise de l'exécutif se matérialise concrètement, affectant la confiance citoyenne et l'État de droit[footnoteRef:50]. [47:  Sefafi Observatoire de la Vie Publique. (2009). Quelle justice pour le présent et l'avenir ? Antananarivo.]  [48:  Conac, G. (1998). Les Constitutions africaines, Tome II. La Documentation française.]  [49:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 107. Journal Officiel de la République de Madagascar.]  [50:  Ricœur, P. (1995). Le juste. Éditions Esprit.] 


3. Résultats
L'analyse des dispositions constitutionnelles et des pratiques institutionnelles à Madagascar révèle une réalité contrastée où l'indépendance judiciaire, bien que proclamée, se heurte à des mécanismes structurels de dépendance. Cette section expose les résultats de l'investigation menée sur l'organisation du pouvoir judiciaire, en mettant en lumière les vecteurs de l'emprise exécutive.

3.1. La mainmise de l'exécutif sur la gestion des magistrats
Le premier résultat majeur de cette étude concerne la composition et la présidence du Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM). En vertu de l'article 107 de la Constitution de 2010, le Président de la République est le garant de l'indépendance de la justice et préside le CSM[footnoteRef:51]. Cette disposition place le chef de l'exécutif à la tête de l'organe chargé de la gestion de carrière des magistrats. De plus, le Ministre de la Justice assiste le Président en qualité de vice-président du Conseil[footnoteRef:52]. Cette configuration institutionnelle crée une confusion organique des pouvoirs car les deux plus hautes autorités de l'exécutif dirigent l'instance censée protéger l'autonomie du judiciaire. Comme le souligne Imbiki, cette situation place les magistrats dans une position de dépendance hiérarchique vis-à-vis de l'exécutif, rendant difficile l'émancipation du lien qui les unit au second pouvoir[footnoteRef:53]. Le CSM, qui devrait être un organe de sauvegarde, devient ainsi un instrument de gestion politique de la magistrature. [51:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 107, Alinéa 1. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 12.]  [52:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 107, Alinéa 1. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 12.]  [53:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 331.] 

Cette tutelle organique a des conséquences directes et tangibles sur la carrière des magistrats. L'analyse des pratiques montre que l'avancement, les nominations et les sanctions sont intimement liés au pouvoir politique. Les magistrats se trouvent souvent dans l'incapacité de rendre des décisions autonomes par peur de représailles à leur encontre[footnoteRef:54]. La gestion de carrière étant contrôlée par le Président et le Ministre, la loyauté politique devient parfois un critère implicite d'évolution professionnelle. Cette situation engendre une dette morale des juges envers l'exécutif, altérant leur indépendance personnelle. Selon les résolutions des assises nationales de la magistrature malgache, les juges militent pour dénoncer toutes interventions tendant à modifier le cours normal d'une procédure judiciaire[footnoteRef:55]. Pourtant, la réalité du terrain indique que la crainte de la révocation ou de la rétrogradation pèse lourdement sur leur conscience professionnelle. Le doyen Debbasch rappelait à cet égard que l'indépendance ne doit pas servir à assurer un confort de carrière aux magistrats, elle doit garantir aux citoyens que les décisions sont rendues en âme et conscience[footnoteRef:56]. Or, à Madagascar, la carrière elle-même est l'enjeu qui compromet cette garantie. [54:  Sefafi Observatoire de la Vie Publique. (2009). Quelle justice pour le présent et l'avenir ?. Antananarivo, p. 15.]  [55:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 335.]  [56:  Debbasch, C. (2002). L'indépendance de la justice. In Au Carrefour des droits, Mélanges en l'honneur de Louis Dubouis. Dalloz, p. 27.] 

En outre, les résultats mettent en évidence une dépendance financière et administrative critique. Le pouvoir judiciaire ne dispose pas d'une autonomie budgétaire réelle, c'est l'exécutif qui détient le cordon de la bourse[footnoteRef:57]. Cette dépendance économique liée aux dépenses de fonctionnement et aux salaires des magistrats occasionne la possibilité de chantage ainsi que de prise illégale d'intérêts[footnoteRef:58]. Si l'exécutif contrôle le budget, il dispose d'un moyen de pression considérable pouvant aller jusqu'à la restriction des moyens de fonctionnement des juridictions. Sur le plan administratif, la carte judiciaire et la politique pénale relèvent des prérogatives du Gouvernement[footnoteRef:59]. Le Ministre de la Justice peut ainsi influencer le juge par l'opportunité politique et la promotion professionnelle. Cette immixtion contredit le principe selon lequel les tribunaux doivent avoir le pouvoir d'administrer eux-mêmes sans pression ni influence de la part d'autres organes[footnoteRef:60]. Montesquieu avait averti que c'est une expérience éternelle que tout homme qui a du pouvoir est porté à en abuser[footnoteRef:61]. À Madagascar, la concentration de la gestion administrative et financière entre les mains de l'exécutif valide cette assertion, créant un environnement où l'autonomie personnelle des magistrats se trouve automatiquement altérée par la dépendance structurelle de leur institution[footnoteRef:62]. [57:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 5.]  [58:  Delcamp, A. (2013). Cours constitutionnelles et parlements ou comment se conjuguent aujourd'hui principe de souveraineté et État de droit. Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, (38), p. 185.]  [59:  Tiberghien, F. (2017). Pouvoir judiciaire et gestion autonome des moyens. Après-demain, 41(1), p. 26.]  [60:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 7.]  [61:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 293.]  [62:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 8.] 


3.2. L'influence politique au sein des Hautes Cours
L'emprise exécutive s'accentue au sein des Hautes Cours, instances suprêmes régulant les pouvoirs. L'analyse des nominations à la Haute Cour Constitutionnelle (HCC) et à la Haute Cour de Justice (HCJ) révèle des mécanismes favorisant une influence politique directe, compromettant l'impartialité lorsque les intérêts du pouvoir sont engagés[footnoteRef:63]. [63:  Conac, G. (1998). Les Constitutions africaines, Tome II. La Documentation française, p. 18.] 

La Constitution de 2010 octroie au Chef de l'État une marge de manœuvre significative. Le Président nomme directement trois des neuf membres, les autres étant désignés par le CSM, l'Assemblée Nationale et le Sénat[footnoteRef:64]. Bien que cette répartition semble équilibrée, la majorité présidentielle influence souvent les nominations parlementaires[footnoteRef:65]. Cette cour joue un rôle pivotal dans la proclamation des résultats électoraux et la validation des référendums[footnoteRef:66]. Critiquement, elle prononce la déchéance du Président en cas de haute trahison[footnoteRef:67]. La présence de membres nommés par le Président crée un conflit d'intérêts structurel lors des recours électoraux ou procédures de destitution. [64:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 114. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 15.]  [65:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 7.]  [66:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 116. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 16.]  [67:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 116. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 16.] 

La Haute Cour de Justice illustre les difficultés de mise en œuvre de la justice indépendante pour les hauts dignitaires. Instituée par la loi organique n°2014-043, elle juge le Président et les membres du gouvernement pour les infractions commises dans l'exercice de leurs fonctions[footnoteRef:68]. Pourtant, malgré son existence légale depuis 2014, elle n'a connu une effectivité opérationnelle qu'à partir de 2018[footnoteRef:69]. Cette latence s'explique par la complexité des procédures de mise en accusation et la réticence politique à activer un mécanisme pouvant conduire à la sanction des dirigeants[footnoteRef:70]. [68:  Loi organique n°2014-043. (2014). Sur la Haute Cour de Justice. Article 13. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 4.]  [69:  Sefafi Observatoire de la Vie Publique. (2009). Quelle justice pour le présent et l'avenir ?. Antananarivo, p. 22.]  [70:  Loi organique n°2014-043. (2014). Sur la Haute Cour de Justice. Article 14. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 5.] 

Les preuves de paralysie fonctionnelle sont multiples. L'influence indirecte exercée par l'exécutif au Parlement constitue un vice apparent dans la proposition de résolution de mise en accusation[footnoteRef:71]. La dépendance économique liée aux dépenses de fonctionnement occasionne la possibilité de chantage[footnoteRef:72]. Les indices de la Banque mondiale sur l'État de droit corrèlent cette dépendance budgétaire avec les niveaux de corruption perçue[footnoteRef:73]. Cette réalité valide l'analyse de Montesquieu : C'est une expérience éternelle, que tout homme qui a du pouvoir est porté à en abuser ; il va jusqu'à ce qu'il trouve des limites. Pour qu'on ne puisse abuser du pouvoir, il faut que par la disposition des choses, le pouvoir arrête le pouvoir[footnoteRef:74]. [71:  Delcamp, A. (2013). Cours constitutionnelles et parlements ou comment se conjuguent aujourd'hui principe de souveraineté et État de droit. Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, (38), p. 185.]  [72:  Delcamp, A. (2013). Cours constitutionnelles et parlements ou comment se conjuguent aujourd'hui principe de souveraineté et État de droit. Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, (38), p. 185.]  [73:  Banque Mondiale. (2022). Indicateurs mondiaux de gouvernance : État de droit. Washington, p. 12.]  [74:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 293.] 

À Madagascar, les limites font défaut car l'exécutif contrôle les organes censés le limiter. Historiquement, la Constitution est devenue un instrument pour renforcer le pouvoir présidentiel[footnoteRef:75]. Durant la première République, le président Zafy Albert fit l'objet d'un empêchement par le Parlement, suivi d'une destitution par la HCC. Par vigilance, son successeur Didier Ratsiraka procéda à la révision de la Constitution en 1998 pour limiter les cas d'empêchement[footnoteRef:76]. Aujourd'hui, la partialité pointe son nez lorsqu'il s'agit de défendre un haut dignitaire du régime[footnoteRef:77]. En conséquence, l'exécutif est à l'abri de toutes sanctions résultant de la procédure de mise en accusation[footnoteRef:78]. Cette impunité engendre une défiance croissante et contribue au déclin de l'autorité de l'État de droit[footnoteRef:79]. [75:  Conac, G. (1998). Les Constitutions africaines, Tome II. La Documentation française, p. 18.]  [76:  Constitution de la République de Madagascar. (1998). Article 50 et 51. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 10.]  [77:  Sefafi Observatoire de la Vie Publique. (2009). Quelle justice pour le présent et l'avenir ?. Antananarivo, p. 22.]  [78:  Delcamp, A. (2013). Cours constitutionnelles et parlements ou comment se conjuguent aujourd'hui principe de souveraineté et État de droit. Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, (38), p. 185.]  [79:  Urfer, S. (2003). Nouvelle donne malgache. Études, 398(4), p. 465.] 


3.3. La corruption et la défaillance du service public judiciaire
Les conséquences de l'emprise de l'exécutif sur le pouvoir judiciaire ne se limitent pas aux aspects institutionnels, elles se répercutent directement sur la qualité du service public rendu aux justiciables. La défaillance du pouvoir judiciaire à Madagascar se manifeste par une corruption endémique et une administration défaillante qui érodent la confiance citoyenne. Cette section analyse les liens entre la précarité des magistrats, la lourdeur des procédures et la perte de légitimité de l'institution judiciaire aux yeux de la population[footnoteRef:80]. [80:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 331.] 

Le premier facteur de défaillance réside dans le lien étroit entre la précarité des magistrats et la corruption. La dépendance économique liée aux dépenses de fonctionnement et aux salaires des magistrats occasionne la possibilité de chantage ainsi que de prise illégale d'intérêts[footnoteRef:81]. Lorsque l'exécutif détient le cordon de la bourse, il dispose d'un levier de pression qui fragilise l'intégrité des juges. Le favoritisme, le népotisme ainsi que la corruption sont devenus monnaie courante au sein de la magistrature, en raison de cette mainmise totale sur la gestion des carrières et des budgets[footnoteRef:82]. Les magistrats, confrontés à des conditions de travail difficiles et à une rémunération parfois insuffisante, peuvent être tentés de céder à des sollicitations externes. Cette situation contredit l'idéal de vertu nécessaire à la fonction judiciaire. Comme le soulignait Montesquieu, l'amour de la démocratie est celui de l'égalité et personne ne doit être au-dessus de la loi[footnoteRef:83]. Or, la corruption introduit une inégalité fondamentale dans le traitement des dossiers, où la justice devient une marchandise accessible selon les moyens financiers ou les relations politiques du justiciable. Les indices de perception de la corruption de Transparency International corroborent cette vulnérabilité structurelle[footnoteRef:84]. [81:  Delcamp, A. (2013). Cours constitutionnelles et parlements ou comment se conjuguent aujourd'hui principe de souveraineté et État de droit. Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, (38), p. 185.]  [82:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 107. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 12.]  [83:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 168.]  [84:  Transparency International. (2023). Indice de perception de la corruption 2022. Berlin, p. 8.] 

Par ailleurs, la défaillance du service public judiciaire se caractérise par une lenteur administrative et des coûts de procédure prohibitifs. Face à la lenteur administrative et aux frais coûteux de la procédure, le peuple montre sa réticence à recourir à la justice en cas de préjudice. Cette situation crée un double effet pervers. D'une part, elle décourage les citoyens honnêtes de faire valoir leurs droits, laissant les infractions impunies. D'autre part, elle encourage le recours à des solutions informelles ou illégales pour régler les différends. Le pouvoir judiciaire doit avoir la capacité de répondre aux besoins de l'intérêt général, l'encombrement des tribunaux et la complexité des démarches rendent cet accès difficile[footnoteRef:85]. L'État de droit sera toujours une utopie s'il n'y a pas de justice libre et indépendante dans le système républicain, capable de rendre des décisions rapides et abordables[footnoteRef:86]. [85:  Renoux, T.-S. (1999). Le pouvoir judiciaire en France et en Europe continentale : approche comparative. Revue de Droit Public, (4), p. 967.]  [86:  Urfer, S. (2003). Nouvelle donne malgache. Études, 398(4), p. 465.] 

Enfin, ces dysfonctionnements entraînent une perte de confiance majeure de la population envers l'institution judiciaire. Au sein de l'État Malgache, les citoyens n'ont plus confiance aux juges, percevant l'institution comme partiale et inefficace[footnoteRef:87]. Cette situation engendre des désordres sociaux comme l'indignation ou d'autres formes de violence. Le phénomène de la vindicte populaire dans la société malgache vient donc probablement de l'indignation générale occasionnée par le manque d'indépendance du pouvoir judiciaire[footnoteRef:88]. Lorsque la justice étatique faillit à sa mission, les citoyens se font justice eux-mêmes, brisant le monopole de la violence légitime détenu par l'État. Paul Ricœur avait analysé ce mécanisme en affirmant que : L'indignation peut s'affranchir du désir de vengeance qui incite la victime à se faire justice à elle-même[footnoteRef:89]. [87:  Sefafi Observatoire de la Vie Publique. (2009). Quelle justice pour le présent et l'avenir ?. Antananarivo, p. 15.]  [88:  Ricœur, P. (1995). Le juste. Éditions Esprit, p. 19.]  [89:  Ricœur, P. (1995). Le juste. Éditions Esprit, p. 19.] 

Cette dérive menace directement la cohésion sociale et la culture du Fihavanana du peuple malgache[footnoteRef:90]. Effectivement, les problèmes de justice touchent également le Fihavanana malagasy car une famille de la victime d'une vindicte populaire va vouloir se venger, instaurant une sorte de vendetta qui gangrène la société. La paix, la sécurité et surtout le Fihavanana ne seront plus maintenus au sein de l'organisation sociale si l'injustice persiste. Sur le plan psychologique, au quotidien, le peuple se désintéresse et se méfie de la justice, créant un climat de peur quand il s'agit de porter plainte contre certains individus haut placés[footnoteRef:91]. Rien ne donne plus de force aux lois, que la subordination extrême des citoyens aux magistrats, cette subordination nécessite que les magistrats soient eux-mêmes soumis à l'éthique et à la loi[footnoteRef:92]. En l'absence de cette confiance, la légitimité du pouvoir judiciaire s'effondre, validant ainsi les constats qualitatifs sur la défaillance alarmante du système[footnoteRef:93]. [90:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Préambule. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 2.]  [91:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 335.]  [92:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 176.]  [93:  Ahjucaf. (2022). Les menaces externes à l'indépendance de la justice. http://v1.ahjucaf.org/Les-menaces-externes-a-l-independance-de-la-justice//html, p. 7.] 


4. Discussion
Les résultats exposés précédemment mettent en lumière une réalité institutionnelle où l'indépendance judiciaire à Madagascar demeure largement théorique. Cette section se propose d'interpréter ces constats à la lumière des principes fondamentaux de l'État de droit et des spécificités socioculturelles malgaches. L'analyse des mécanismes de l'emprise exécutive permet de comprendre les ramifications profondes de cette dépendance sur la démocratie et la cohésion sociale. Il s'agit dès lors de dépasser le simple constat juridique pour explorer les implications politiques et sociales d'une justice sous tutelle, tout en envisageant des pistes de réforme structurelle[footnoteRef:94]. [94:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 331.] 


4.1. Impacts sur l'État de Droit et la Démocratie
La violation du principe de séparation des pouvoirs constitue le cœur de la problématique démocratique à Madagascar. Comme l'ont démontré les résultats, la concentration des pouvoirs de gestion de la magistrature entre les mains de l'exécutif contredit directement la philosophie politique de Montesquieu. Ce dernier affirmait que pour qu'on ne puisse abuser du pouvoir, il faut que, par la disposition des choses, le pouvoir arrête le pouvoir[footnoteRef:95]. Or, dans le système actuel, le pouvoir exécutif ne trouve pas de limite effective dans le pouvoir judiciaire, puisque c'est lui qui nomme, gère et finance les magistrats. Cette configuration engendre un risque majeur d'arbitraire, où la loi n'est plus appliquée avec impartialité, elle l'est selon les intérêts du moment politique. [95:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 293.] 

Le risque d'une justice à deux vitesses devient alors une réalité tangible. D'un côté, les justiciables ordinaires subissent la rigueur de la loi, souvent avec lenteur et coûts élevés. De l'autre, les hauts dignitaires de l'État bénéficient d'une protection implicite grâce aux verrous institutionnels mis en place au sein de la Haute Cour de Justice et de la Haute Cour Constitutionnelle[footnoteRef:96]. Cette dichotomie dans le traitement juridique des citoyens brise le principe d'égalité devant la loi, fondement même de l'État de droit. Montesquieu précisait à cet égard que l'amour de la démocratie est celui de l'égalité, personne ne doit être au-dessus de la loi[footnoteRef:97]. Lorsque cette égalité est compromise, la légitimité du régime politique s'effrite. La démocratie ne se résume pas à l'organisation d'élections, elle implique également l'existence de contre-pouvoirs efficaces capables de sanctionner les abus des gouvernants. [96:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 133. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 18.]  [97:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 168.] 

De plus, la confusion des pouvoirs entraîne une insécurité juridique pour les investisseurs et les citoyens. Si les décisions de justice peuvent être influencées par des considérations politiques, la prévisibilité du droit disparaît. Cette situation s'avère particulièrement dommageable pour le développement économique car la sécurité judiciaire constitue un prérequis pour la confiance des acteurs économiques[footnoteRef:98]. Les indicateurs de gouvernance de la Banque mondiale corrèlent d'ailleurs cette dépendance institutionnelle avec un climat des affaires dégradé[footnoteRef:99]. L'État de droit sera toujours une utopie s'il n'y a pas de justice libre et indépendante dans le système républicain[footnoteRef:100]. La défaillance du pouvoir judiciaire à Madagascar n'est donc pas seulement un problème juridique interne, elle représente un obstacle structurel à la consolidation démocratique et au développement national. La mainmise de l'exécutif transforme la justice en un instrument de régulation politique au lieu d'en faire un arbitre impartial des conflits sociaux. [98:  Urfer, S. (2003). Nouvelle donne malgache. Études, 398(4), p. 465.]  [99:  Banque Mondiale. (2022). Indicateurs mondiaux de gouvernance : État de droit. Washington, p. 12.]  [100:  Urfer, S. (2003). Nouvelle donne malgache. Études, 398(4), p. 465.] 


4.2. Conséquences sociales : La crise de confiance
Au-delà des institutions, la défaillance de la justice résonne profondément dans le corps social malgache. La perte de confiance des citoyens envers l'institution judiciaire constitue la conséquence directe de son manque d'indépendance perçu. Au sein de l'État malgache, les citoyens n'ont plus confiance aux juges, percevant l'institution comme partiale et inefficace[footnoteRef:101]. Cette défiance n'est pas passive, elle se traduit par des comportements actifs de contournement de la justice étatique. Le phénomène de la vindicte populaire dans la société malgache vient donc probablement de l'indignation générale occasionnée par le manque d'indépendance du pouvoir judiciaire[footnoteRef:102]. Lorsque la justice officielle faillit à sa mission de protection et de sanction, les citoyens se sentent autorisés à se faire justice eux-mêmes. [101:  Sefafi Observatoire de la Vie Publique. (2009). Quelle justice pour le présent et l'avenir ?. Antananarivo, p. 15.]  [102:  Ricœur, P. (1995). Le juste. Éditions Esprit, p. 19.] 

Cette dérive menace directement la cohésion sociale et la culture du Fihavanana du peuple malgache[footnoteRef:103]. Le Fihavanana, concept central de la sociabilité malgache, repose sur la solidarité, la paix et le respect mutuel. Or, l'injustice fait une entorse à la culture malgache. Ainsi, une famille de la victime d'une vindicte populaire va vouloir se venger, instaurant ainsi une sorte de vendetta qui gangrène la société. La paix, la sécurité et surtout le Fihavanana ne seront plus maintenus au sein de l'organisation sociale si l'injustice persiste. La justice populaire devient ainsi le symptôme visible de la défaillance de la justice étatique. Elle représente une réponse désespérée à l'impunité des puissants et à la lenteur des procédures pour les faibles. [103:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Préambule. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 2.] 

Sur le plan psychologique, au quotidien, le peuple se désintéresse et se méfie de la justice, créant un climat de peur quand il s'agit de porter plainte contre certains individus haut placés[footnoteRef:104]. Cette peur paralyse l'action citoyenne et renforce l'impunité. Paul Ricœur avait analysé ce mécanisme en affirmant que l'indignation peut s'affranchir du désir de vengeance qui incite la victime à se faire justice à elle-même[footnoteRef:105]. À Madagascar, cette indignation se transforme en violence lorsque les voies légales sont bloquées. La prolifération de la vindicte populaire indique que le contrat social est rompu : l'État ne remplit plus sa fonction régalienne de protection juridique et les citoyens reprennent ce pouvoir à leur compte, au prix du chaos social. Rien ne donne plus de force aux lois que la subordination extrême des citoyens aux magistrats, or cette subordination nécessite que les magistrats soient eux-mêmes soumis à l'éthique et à la loi[footnoteRef:106]. [104:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 335.]  [105:  Ricœur, P. (1995). Le juste. Éditions Esprit, p. 19.]  [106:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 176.] 


4.3. Pistes de réflexion pour une réforme
Face à ces constats alarmants, une réforme structurelle du pouvoir judiciaire s'impose comme une urgence nationale. La première piste de réflexion concerne la nécessité d'une autonomie financière et administrative réelle. Actuellement, la dépendance économique liée aux dépenses de fonctionnement et aux salaires des magistrats occasionne la possibilité de chantage ainsi que de prise illégale d'intérêts[footnoteRef:107]. Pour garantir l'indépendance, le budget de la justice doit être sanctuarisé et géré de manière autonome, sans intervention discrétionnaire de l'exécutif. Les indicateurs de gouvernance de la Banque mondiale corrèlent d'ailleurs cette autonomie budgétaire avec une réduction de la corruption perçue[footnoteRef:108]. Une autonomie budgétaire permettrait aux juridictions de planifier leurs activités et de fonctionner sans la menace de restrictions financières utilisées comme moyen de pression. [107:  Delcamp, A. (2013). Cours constitutionnelles et parlements ou comment se conjuguent aujourd'hui principe de souveraineté et État de droit. Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, (38), p. 185.]  [108:  Banque Mondiale. (2022). Indicateurs mondiaux de gouvernance : État de droit. Washington, p. 12.] 

La seconde piste majeure concerne la révision du mode de nomination au Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM). Il est impératif d'exclure l'influence directe de l'exécutif de la gestion de carrière des magistrats. La faculté de nommer les magistrats ne doit revenir ni au législatif, ni à l'exécutif. Cette mission doit être issue de l'organisation du pouvoir judiciaire lui-même[footnoteRef:109]. Le Président de la République ne devrait plus présider le CSM car cette fonction crée une confusion organique incompatible avec la séparation des pouvoirs. Il faut commencer par revoir les textes, notamment l'article 107 de la Constitution, et imposer la séparation matérielle des pouvoirs[footnoteRef:110]. Une composition du CSM majoritairement élue par les pairs magistrats, avec une représentation de la société civile, permettrait de renforcer la légitimité et l'indépendance de l'organe de gestion. [109:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 294.]  [110:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 331.] 

Enfin, la réforme doit viser à restaurer la confiance citoyenne par la transparence et la célérité. Face à la lenteur administrative et aux frais coûteux de la procédure, le peuple montre sa réticence à recourir à la justice en cas de préjudice. Simplifier les procédures, réduire les coûts et lutter contre la corruption interne sont des mesures complémentaires indispensables. Les magistrats doivent être consciencieux et vertueux pour écarter toute tentative de corruption et de partialité[footnoteRef:111]. La revendication faite par les magistrats ne peut avoir lieu que si le fond du problème soit enfin irrésolu[footnoteRef:112]. En somme, l'indépendance de la justice à Madagascar ne sera effective que lorsque les textes constitutionnels seront mis en conformité avec la pratique, garantissant ainsi que le pouvoir judiciaire puisse réellement arrêter le pouvoir exécutif, conformément à l'esprit de Montesquieu. [111:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, pp. 168-169.]  [112:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 337.] 


Conclusion
Au terme de cette analyse, il apparaît clairement que la justice malgache traverse une crise structurelle profonde où l'indépendance proclamée se heurte à une réalité institutionnelle contraignante. Cette étude a permis de confirmer que l'indépendance du pouvoir judiciaire à Madagascar est essentiellement textuelle plutôt que matérielle. Bien que la Constitution de 2010 affirme le principe de séparation des pouvoirs et l'autonomie des juridictions, les mécanismes de gestion mis en place par l'exécutif neutralisent cette autonomie dans la pratique[footnoteRef:113]. Les conclusions de cette recherche démontrent que le Conseil Supérieur de la Magistrature, présidé par le Chef de l'État, constitue le principal vecteur de cette dépendance, transformant la garantie constitutionnelle en un instrument de tutelle politique[footnoteRef:114]. [113:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Article 106. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 12.]  [114:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 331.] 

En réponse à la problématique posée, il est établi que l'exécutif utilise les leviers constitutionnels pour contrôler le judiciaire. La mainmise sur la gestion de carrière, le budget et les nominations au sein des Hautes Cours permet au pouvoir politique d'influencer les décisions de justice, particulièrement lorsque ses intérêts sont en jeu[footnoteRef:115]. Cette configuration valide l'avertissement de Montesquieu selon lequel c'est une expérience éternelle que tout homme qui a du pouvoir est porté à en abuser[footnoteRef:116]. À Madagascar, cette absence de limites effectives au pouvoir exécutif dans le domaine judiciaire engendre une confusion des pouvoirs qui compromet l'État de droit. La justice, censée être le gardien des libertés, devient ainsi un outil de régulation politique, incapable de sanctionner les abus des gouvernants ou de protéger efficacement les justiciables contre l'arbitraire[footnoteRef:117]. [115:  Sefafi Observatoire de la Vie Publique. (2009). Quelle justice pour le présent et l'avenir ?. Antananarivo, p. 15.]  [116:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 293.]  [117:  Urfer, S. (2003). Nouvelle donne malgache. Études, 398(4), p. 465.] 

Les conséquences de cette défaillance dépassent le cadre institutionnel pour atteindre le corps social tout entier. La perte de confiance des citoyens envers l'institution judiciaire constitue le symptôme le plus alarmant de cette crise. Lorsque la justice étatique faillit à sa mission, le phénomène de la vindicte populaire émerge comme une réponse désespérée à l'impunité. Cette dérive menace directement la cohésion sociale et la culture du Fihavanana, pilier de la société malgache. Comme l'a souligné Ricœur, l'indignation peut s'affranchir du désir de vengeance qui incite la victime à se faire justice à elle-même[footnoteRef:118]. À Madagascar, cette indignation se transforme en violence lorsque les voies légales sont perçues comme bloquées par la corruption et la lenteur administrative. La paix sociale ne pourra être maintenue que si la justice retrouve sa légitimité aux yeux du peuple. [118:  Ricœur, P. (1995). Le juste. Éditions Esprit, p. 19.] 

En guise d'ouverture, il est urgent d'engager une réforme structurelle profonde pour restaurer la légitimité de la justice et éviter le chaos social. Cette réforme doit commencer par une autonomie financière et administrative réelle, affranchissant le budget de la justice du contrôle discrétionnaire de l'exécutif. Il est également impératif de réviser le mode de nomination au Conseil Supérieur de la Magistrature pour exclure l'influence directe du Président de la République, confiant plutôt cette gestion aux pairs magistrats et à la société civile[footnoteRef:119]. La revendication faite par les magistrats ne peut avoir lieu que si le fond du problème soit enfin irrésolu[footnoteRef:120]. Enfin, la lutte contre la corruption et la simplification des procédures sont indispensables pour rendre la justice accessible et crédible. L'État de droit sera toujours une utopie s'il n'y a pas de justice libre et indépendante dans le système républicain[footnoteRef:121]. Seul un pouvoir judiciaire véritablement indépendant pourra garantir l'égalité de tous devant la loi et préserver le Fihavanana du peuple malgache[footnoteRef:122]. [119:  Montesquieu, C. (1979). De l'Esprit des Lois. Garnier-Flammarion, p. 294.]  [120:  Imbiki, A. (2013). Déontologie et Responsabilités des Magistrats. Éditions Créons, p. 337.]  [121:  Urfer, S. (2003). Nouvelle donne malgache. Études, 398(4), p. 465.]  [122:  Constitution de la République de Madagascar. (2010). Préambule. Journal Officiel de la République de Madagascar, p. 2.] 
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